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DIRECTION GRAND EST - OCAPIAT



▪Présentation de notre OPCO

▪Contexte et enjeux

▪ L’offre de services OCAPIAT et ses évolutions :

▪ PDC – 50 salariés

▪ L’alternance

▪ Le conseils aux actifs et futurs actifs
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PRESENTATION DE NOTRE 
OPCO
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Qui sommes-nous ?

Chiffres clés :
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1,3

180 000
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Quelles sont les ambitions  
d’OCAPIAT ?

Être vecteur d’efficacité
au service des politiques de branches ou d’interbranches,

en matière de formation professionnelle et d’alternance.

la compétitivité des entreprises et de 

l’économie.
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Missions d’OCAPIAT
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Organisation OCAPIAT Grand EST 

Entreprises de -11 salariés

Direction Gestion Siège
153 rue de la Pompe – CS 60742

PARIS CEDEX 16

09 70 19 55 10

dgs2@ocapiat.fr (anciennement DGS 1)

Entreprises de +11 salariés

Direction Régionale Grand Est
3 rue Marie Stuart - CS 90054

51723 REIMS CEDEX

03 26 40 58 51

grand-est@ocapiat.fr

mailto:dgs2@ocapiat.fr
mailto:grand-est@ocapiat.fr
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OCAPIAT Grand EST 



Contexte et enjeux
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Contributions légales formation 
professionnelle et apprentissage
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Contexte enjeux et impacts



L’offre de services 
OCAPIAT 

et
Les évolutions

https://www.ocapiat.fr/geocapiat/
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OCAPIAT vous accompagne-GEOCAPIAT Pour naviguer sur le site ….

https://www.ocapiat.fr/geocapiat/
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https://www.ocapiat.fr/geocapiat/
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Catalogue en ligne OCAPIAT – offre 
régionale – règles 2023
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BOOST COMPETENCES : REGLES 2023



https://www.ocapiat.fr/formations-sur-mesure-tpe-50-salaries/
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Simulateur Boost compétences

https://www.ocapiat.fr/formations-sur-mesure-tpe-50-salaries/


Objectif 
Accompagner l’entreprise dans la phase d’intégration à l’emploi

▪ Offres exclusivement réservées aux entreprises de moins de 11 salariés.

▪ Pour l’ensemble des entreprises adhérentes à OCAPIAT sauf le secteur de la pêche

maritime, des cultures marines et de la coopération maritime.

https://www.ocapiat.fr/offre-defi/
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L’offre DÉFI

https://www.ocapiat.fr/offre-defi/
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DÉFI Emploi : règles 2023

https://www.youtube.c
om/watch?v=o7NUl22Y
1a4

https://www.youtube.com/watch?v=o7NUl22Y1a4


Pour les entreprises de -50 salariés*

Accompagnement sur : 

▪ Zoom sur les pratiques en matière de gestion des ressources humaines ;

▪ Recrutement et intégration d’alternants (contrat de pro expérimental…) ;

▪ Mise en place d’un plan d’action et d’un accompagnement opérationnel adapté au contexte 

et à la taille de l’entreprise.

Prestataire :

▪ Sélectionné par OCAPIAT

Durée :

▪ un à plusieurs jours en fonction du besoin

Financement :

▪ Prise en charge plafonnée à hauteur de 1 200 € HT/jour dans la limite du budget disponible.

*Accessible en partie aux entreprise de 50 à 250 salariés sous réserve de financements publics (PCRH) 
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Diagnostic RH
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Camp’Num

https://campnum.com

https://campnum.com/


L’Alternance
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POUR TOUT SAVOIR SUR 
L’ALTERNANCE !

www.ocapiat.fr/capverslalternance
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http://www.ocapiat.fr/capverslalternance
https://www.ocapiat.fr/capalt/simulateur-alternance/
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Simulateur de prise en charge
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PARTNET L’EXTRANET DES CFA



Avec un parcours de formation « en vue d’acquérir des 

compétences définies par l’employeur et l’OPCO, en accord 

avec le salarié ».

Le contrat de pro. Expérimental 
(jusqu’au 31/12/2023)

Un double objectif :

▪ Permettre aux personnes, notamment les plus éloignées de l’emploi, de s’insérer plus 

rapidement en disposant d’une formation sur mesure, plus adaptée à leurs besoins ;

▪ Permettre aux entreprises d’embaucher d’emblée un salarié qui sera formé au plus près 

des besoins réels.
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La formation ne doit pas forcément viser un diplôme, un titre ou un certificat :

▪ Enregistré dans le RNCP (Répertoire National des Certifications Professionnelles) ;

▪ ou reconnu dans les classifications d’une CCN (Convention Collective Nationale) de branche ; 

▪ ou ouvrant droit à un CQP (Certificat de Qualification Professionnelle) de branche ou interbranche.

La formation peut être mise en œuvre :

▪ En interne, en externe, en mixte ;

▪ En présentiel, en distanciel, en mixte ;

▪ En situation de travail (AFEST).

Le contrat de pro. expérimental

https://www.ocapiat.fr/l-essentiel-sur-le-contrat-de-professionnalisation/

https://www.ocapiat.fr/l-essentiel-sur-le-contrat-de-professionnalisation/


L’ALTERNANCE  : une opportunité pour 

l’entreprise avec des aides à l’embauche :
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Pour les contrats conclus entre le 1er janvier 2023 et le
31 décembre 2023 :

Une aide de 6 000 € pour l’embauche d’un apprenti, quel
que soit son âge, versée pour la première année de
contrat.
(remplace l’aide exceptionnelle ainsi que l’aide unique)

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-alternance/aides-au-recrutement-d-un-alternant/

https://www.youtube.com/watch?v=vbVMFhomNUA&t=4s
https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/entreprise-et-alternance/aides-au-recrutement-d-un-alternant/


Suite à un nouveau décret paru au Journal officiel le 30 décembre 2022, les aides financières exceptionnelles 
accordées jusqu’au 31 décembre 2022 expirent et sont remplacées soit par l’aide unique, soit par une aide 
exceptionnelle

L’aide unique à l’apprentissage concerne les entreprises de moins de 250 salariés pour les contrats 
d'apprentissage visant un diplôme ou un titre à finalité professionnelle équivalant au plus au baccalauréat.

▪ Jusqu’à présent cette aide était attribuée pendant en principe 3 ans (4 ans exceptionnellement) et son montant 
était dégressif. 

▪ Toutefois jusqu’au 31 décembre 2022 son montant était aligné sur celui de l’aide exceptionnelle à 
l’apprentissage dont le montant était de 5000 euros pour un apprenti mineur, 8000 euros pour un majeur.

Le décret modifie complétement l’aide unique à l’apprentissage  :

▪ qui sera accordée seulement au titre de la première année d'exécution du contrat d'apprentissage.

▪ Son montant est désormais de 6000 euros maximum.

▪ Montant encore une fois aligné sur le montant de l’aide exceptionnelle mais cette fois-ci cela provoque une 
baisse du montant total de l’aide unique (qui pouvait aller jusqu’à 7325 euros).
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Décret n° 2022-1714 du 29 décembre 2022 relatif à l'aide unique aux employeurs d'apprentis et à l'aide exceptionnelle aux employeurs d'apprentis et de salariés en contrat de professionnalisation, Jo du 30

Deux aides à 
l’Alternance 2023 

Alternance : une aide unique et une aide 
exceptionnelle pour les contrats 2023



30

Alternance : une aide unique et une aide 
exceptionnelle pour les contrats 2023



Le conseil aux actifs et 
futurs actifs
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Le CÉP
Conseil en Évolution Professionnelle

Service gratuit, dispensé par des 

opérateurs CÉP, qui pourront, à des 

fins de préparation de l’entretien :

▪ Aider le salarié à faire le point 

sur sa situation et ses 

compétences professionnelles ;

▪ Ou l’accompagner dans ses 

projets professionnels.

https://www.mon-cep.org/

Le CPF
Compte Personnel  de Formation

Chaque salarié dispose d’un espace personnel 

sécurisé lui permettant de s’identifier. Le site lui 

permet d’accéder aux informations qui le 

concernent (notamment son crédit en euros), 

d’obtenir des informations sur les formations…

Dans une logique de co-construction, 

l’employeur doit informer des possibilités 

d’abondement qu’il est susceptible de financer. 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/

La VAE
Validation des Acquis de l’Expérience

Toute personne qui justifie d’au 

moins 1 an d’expérience en rapport 

direct avec la certification visée peut 

prétendre à la VAE et obtenir tout 

ou partie de cette certification qui 

peut être un diplôme, un titre ou un 

certificat de qualification 

professionnelle.

http://www.vae.gouv.fr/

Réunion d’informations collective salariés
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https://www.mon-cep.org/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
http://www.vae.gouv.fr/


AGEFIPH

Actions en faveur des personnes en 
situation de handicap

Accord cadre 2022-2024

ANLCI

Lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme

Accord cadre 2020-2023

Conventions de partenariat OCAPIAT
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Points à retenir
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Règles de prises en charge

Vous retrouverez nos règles de prises en charge pour nos différents dispositifs via le lien suivant :
https://www.ocapiat.fr/ressources-generales/

https://www.ocapiat.fr/ressources-generales/
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OCAPIAT : 100 % DEMATERIALISATION

Vous n’avez pas encore de compte ?
Vous pouvez en créer un en cliquant ici : 

https://moncompte.ocapiat.fr/appspublic/compte/DemandeCreationCompte

https://moncompte.ocapiat.fr/appspublic/compte/DemandeCreationCompte


RAPPEL : 
N’hésitez pas à appeler votre contact OCAPIAT avant le démarrage d’une

formation pour vérifier la faisabilité du projet et sa prise en charge.
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Contacts OCAPIAT

Direction Régionale Grand Est

03 26 40 58 51

grand-est@ocapiat.fr

mailto:grand-est@ocapiat.fr
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www.ocapiat.fr 

Merci

www.ocapiat.fr

http://www.ocapiat.fr/

